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Erwägungen

E. 3
Il résulte de ce qui précède que le recours doit être rejeté et l’ordonnance du 15 novembre
2013 confirmée. Vu l’octroi au recourant de l’assistance judiciaire comprenant
l’exonération des frais de procédure (art. 136 al. 2 let. b CPP) et l’assistance d’un conseil
juridique gratuit (art. 136 al. 2 let. b CPP)

- 11 - indemnisé conformément à l’art. 135 al. 1 CPP (applicable par analogie en vertu du
renvoi de l’art. 138 al. 1 CPP), les frais de la procédure de recours – constitués en l’espèce
de l’émolument d’arrêt, par 1'100 fr. (art. 20 al. 1 TFJP [tarif des frais judiciaires pénaux;
RSV 312.03.1]) et des frais imputables à l’assistance judiciaire gratuite (art. 422 al. 1 et 2
let. a CPP), fixés à 720 fr., plus la TVA par 57 fr. 60, soit au total 777 fr. 60 – ne peuvent
être mis à la charge du recourant qui succombe (art. 428 al. 1 CPP), mais doivent être
provisoirement laissés à la charge de l’Etat (CREP 9 juillet 2013/652 c. 3 et les réf. cit.). Le
recourant est toutefois tenu de rembourser ces frais à l’Etat dès que sa situation financière le
permettra (art. 135 al. 4 CPP et 138 al. 1 CPP; CREP 9 juillet 2013/652 c. 3 et les réf. cit.).
Par ces motifs, la Chambre des recours pénale, statuant à huis clos, prononce : I. Le recours
est rejeté. II. L'ordonnance du 15 novembre 2013 est confirmée. III. L'indemnité allouée au
conseil juridique gratuit de D.P.________ est fixée à 777 fr. 60 (sept cent septante-sept
francs et soixante centimes). IV. Les frais d’arrêt, par 1’100 fr. (mille cent francs), ainsi que
l'indemnité allouée au conseil juridique gratuit du recourant, par 777 fr. 60 (sept cent
septante-sept francs et soixante centimes), sont laissés à la charge de l’Etat. V. Le recourant
est tenu de rembourser à l’Etat l’indemnité allouée au chiffre III ci-dessus ainsi que les frais
fixés au chiffre IV ci-dessus dès que sa situation financière le permettra. VI. Le présent arrêt
est exécutoire. Le président : La greffière :

- 12 - Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par
l'envoi d'une copie complète, à : - M. Loïc Parein, avocat (pour D.P.________), - Ministère
public central; et communiqué à : - M. le Procureur du Ministère public central, division
affaires spéciales, contrôle et mineurs, - M. le Commandant de police [...], par l’envoi de
photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le
Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS
173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF.
Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent
la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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